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Voici le résultat sur Google lorsqu’on cherche: Harcèlement organisationnel systémique des 
ordres professionnels envers les professionnels au Québec. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par contre, en vérité, aucune de ces organisations GOUVERNEMENTALES ne vient en aide aux 
professionnels face aux ordres professionnels au Québec: L’Office des professions, la CNESST, le 
Protecteur du citoyen, la Commission des droits de la personne, l’ombudsman, le GAIHST ou 
l’UPAC. Les professionnels seulement trouvent un réel support moral et psychologique auprès de 
l’Union des professionnels du Québec et surtout par la foi en Dieu. 

 

Faux : Aucune aide ne peut 
provenir de ces organisations 



Références : 

1) L'Office des professions du Québec (OPQ) a pour mission principale la protection du public, 
et non la défense des intérêts des professionnels, confirmant ainsi que son rôle n'est pas 
d'aider ou de syndiquer ces derniers. Les ordres professionnels surveillent l'exercice de la 
profession et contrôlent la compétence de leurs membres. Mission de protection, non de 
défense : La raison d'être des ordres est de garantir la qualité des services au public, et non 
de soutenir les membres dans leur pratique. Secousses à l’Office des professions du 
Québec : https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2143871/office-professions-demission-lebel 

 
2) https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/categories-travailleuses-

travailleurs/travailleuses-travailleurs-autonomes 

Les travailleuses et travailleurs autonomes ne sont pas visés par la Loi sur les normes du travail. En 
vertu de cette loi, ils ne peuvent pas exercer un recours auprès de la CNESST. 

 

3) Le GAIHST se spécialise dans l'aide aux personnes victimes de harcèlement sexuel ou 
psychologique, principalement dans un contexte de relations d'emploi traditionnelles. Pour 
les travailleurs autonomes, le recours privilégié est la plainte auprès de la Commission des 

droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) dans un délai de 2 ans, 
ou via le droit civil/crimininel avec un avocat à 

vos frais contre le gouvernement qui vous attaque par ses ordres professionnels. Donc, 
préparez-vous à ATTENDRE et à SOUFFRIR longtemps ainsi qu’à dépenser beaucoup 
d’argent pour faire revendiquer vos droits à travailler. 

 

4) L'UPAC (Unité permanente anticorruption) a pour mission de lutter contre la corruption et la 
malversation liées aux institutions publiques, et non de fournir de l'aide directe, juridique 
ou financière, aux travailleurs autonomes dans la gestion de leurs affaires, Commissaire à 
la lutte contre la corruption. Les travailleurs autonomes ne sont généralement pas 
assujettis aux lois sur les normes du travail CNESST. Mission de l'UPAC : Elle enquête sur 
des actes criminels impliquant des fonds ou des institutions publiques Commissaire à la 
lutte contre la corruption. Aide aux travailleurs autonomes : Le programme de soutien 
financier (STA) a été suspendu le 1er mai 2024 Gouvernement du Québec. 
Recours : Les travailleurs autonomes ne bénéficient pas de la protection de la Loi sur les 
normes du travail CNESST, CarrefourRH. 
 

Conclusion : Les professionnels travailleurs autonomes ne bénéficient d’AUCUNE protection 
contre les ordres professionnels au Québec lors d’abus de pouvoir et de harcèlement 
organisationnel systémique institutionnel. 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2143871/office-professions-demission-lebel
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/categories-travailleuses-travailleurs/travailleuses-travailleurs-autonomes
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/categories-travailleuses-travailleurs/travailleuses-travailleurs-autonomes
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/N-1.1
https://gaihst.qc.ca/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


